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1. INTRODUCTION 
 
Dans un contexte où le secteur forestier vit des changements importants et déterminants tant aux plans 
structurels, opérationnels, économiques que climatiques, saisir l’occasion donnée par cette vaste 
« Consultation sur l’avenir de la forêt » pour apporter un éclairage et des commentaires constructifs est de 
l’ordre de notre devoir envers les entrepreneurs forestiers que nous représentons, maillon essentiel de la 
chaîne d’approvisionnement, et de notre grand souci de voir cette ressource durer, prospérer et se partager 
pour les générations à venir.  

Nous espérons que notre propos aidera à la compréhension des enjeux et des préoccupations spécifiques 
que les entrepreneurs forestiers ont tout en avançant des pistes d’amélioration qui les touchent plus 
directement, et ce, sans pour autant ignorer qu’ils appartiennent à un écosystème plus large composé de 
multiples acteurs avec des intérêts propres qui sont pour la plupart, sans doute conciliables pour autant que 
l’approche adoptée soit inclusive, respectueuse et porteuse d’une vision partagée. 
 
Pour exploiter convenablement et à la hauteur de nos ambitions collectives et économiques, notre ressource 
« forêt », l’approvisionnement en bois passe impérativement par une suffisance d’entrepreneurs forestiers 
compétents, solides et rentables. L’angle d’approche de ce mémoire est axé sur certains éléments de leur 
pérennité et vient en complément à nos commentaires déjà formulés et transmis « EN LIGNE » dans les 
questionnaires thématiques destinés aux partenaires relativement à la démarche de réflexion sur l’avenir de 
la forêt et reproduit à l’Annexe 1. 
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2. PRÉSENTATION DE L’AQEF 
 
L’Association québécoise des entrepreneurs forestiers (AQEF) est un organisme à but non lucratif constitué 
en vertu de la Loi sur les compagnies du Québec, Partie 3, par dix (10) membres fondateurs entrepreneurs 
forestiers et d’un partenaire d’affaires qui est responsable de l’organisme. Ils sont accompagnés de deux (2) 
conseillers bénévoles. 
 
L’AQEF regroupe plus d’une centaine d’entreprises spécialisées en récolte, voirie forestière et transport 
forestier de partout au Québec.  Voir Annexe 2 qui brosse un bref portrait de l’association et ses membres. 
 
LA MISSION DE L’AQEF : 
 
1. Représenter les entrepreneurs forestiers auprès des instances gouvernementales, organismes publics, 

industriels, associations professionnelles, et autres intervenants et décideurs du milieu forestier. 
2. Promouvoir les métiers de la forêt, la formation pratique des travailleurs et la relève entrepreneuriale.   
3. Apporter des solutions pratiques aux différents intervenants du secteur dans un contexte global de pénurie 

de main-d’œuvre et de pénurie d’entrepreneurs forestiers. 
4. Améliorer le système de traitement des rémunérations aux entrepreneurs forestiers afin d’assurer une 

rémunération juste et équitable pour les services des entrepreneurs forestiers à la base de la chaîne 
d’approvisionnement. 

5. Établir un système d’échange d’information, de communication, de promotion et de partage entre les 
entrepreneurs forestiers du Québec. 

6. Participer à la recherche et au développement des technologies et méthodes appliquées aux opérations 
et traitements forestiers au Québec. 

7. Favoriser des échanges opérationnels et technologiques avec les entrepreneurs forestiers canadiens, 
américains, finlandais, suédois, et d’ailleurs. 

 
QUI PEUT DEVENIR MEMBRE : 
 
Toute personne peut devenir membre régulier ou associé en adressant une demande à l’AQEF, pourvu qu’elle 
soit intéressée à promouvoir les objectifs de l’AQEF et qu’elle réponde à un des critères suivants : 
 
1. Membres réguliers : personne physique détenant au moins 25% des actions votantes d’une société par 

actions, ou toute personne physique d’une entreprise à propriétaire unique (entreprise individuelle), ou 
toute personne physique d’une société en nom collectif (S.E.N.C.), d’une entreprise engagée dans les 
activités d’exploitation forestière, ou autres activités connexes telles que chargement-déchargement des 
billots / tiges, voirie forestière, etc.  

2. Membres associés (non-votants) : entreprises ou individus qui offrent des services de différentes 
catégories liés directement aux besoins des entrepreneurs forestiers (équipementiers, pièces de 
remplacement, maintenance, entretien, assurance, financement, comptabilité, consultation, formation, etc.) 

 
SITE INTERNET :  
https://aqefweb.com/       
 
 
 
 

https://aqefweb.com/
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3. PRINCIPAUX ENJEUX ET RECOMMANDATIONS DE L’AQEF 
 
Il est aisé de reconnaitre que le secteur forestier est à une croisée des chemins. Dans ce contexte, porter un 
regard sur sa pérennité est essentiel. Le ciblage des thématiques à la consultation lancée par la Ministre laisse 
entrevoir un souci pour une gestion durable et responsable de la forêt; ce qui ne sera pas sans conséquence 
pour la chaîne d’approvisionnement, et ce, de la récolte jusqu'à la commercialisation des produits finis.  
 
Que cette chaîne d'approvisionnement soit structurée et viable favorise la création d'emplois localement, 
régionalement et provincialement tout en étant, il va s’en dire, un vecteur collectif de vitalité socio-économique 
et d’atténuation potentielle des GES.  
 
Au fil des années, les entrepreneurs forestiers se sont ajustés à plein de nouvelles exigences dans plein de 
sphères de leurs activités. Leur environnement d’affaires a beaucoup changé.  À maintes reprises pour 
répondre surtout aux demandes des industriels et dans une quête de plus de production et de rendement, ils 
ont eu à adopter de nouvelles méthodes de travail et investir pour moderniser leurs équipements. Seulement 
à se rappeler ici qu’une abatteuse-façonneuse et un transporteur autochargeur atteignent et même dépassent 
les 2M$ en investissement, sans compter les équipements de support aux opérations (camion de carburant, 
camion de services, camionnettes de transport des employés et autres équipements/accessoires). 
 
Cela explique une bonne partie de la diminution importante du nombre d’entrepreneurs en exercice. Seulement 
en récolte par exemple, en 2022 on évaluait qu’ils étaient passés en moins de 20 ans, de 1 300 à 500. Nous 
joignons par souci de concision à l’Annexe 3, le portrait socio-économique qui fut réalisé sur ces entrepreneurs 
et en révèle plus sur leurs caractéristiques.  
 
Force est de constater cependant que ces gains de productivité ont possiblement servi les marchés, mais 
auront permis à peine de compenser les augmentations pour les coûts d’opération et les prix des machines 
que subissent les entrepreneurs forestiers. La dernière mise à jour toute chaude que nous plaçons au bénéfice 
d’une pleine compréhension à l’Annexe 4 de l’Indice Pondéré de Variations des Coûts des Entrepreneurs du 
Québec, développé par l’économiste-conseil de notre association, M. Louis Dupuis, démontre une explosion 
de 29,3% depuis 2019 ! 
 
Les entrepreneurs forestiers prennent manifestement des risques financiers importants, pouvant même aller 
jusqu’à mettre leur patrimoine personnel en danger, dans le but d’optimiser leurs opérations qui bénéficient à 
la commercialisation, sans avoir une réelle possibilité d’en retirer un rendement proportionnel aux risques 
encourus. De fait et en exemple, lorsque les prix du bois d’œuvre sont avantageux, comme nous l’avons vu 
en 2021 et 2022, les entrepreneurs forestiers en tirent rarement les ajustements favorables et 
conséquemment, ne voient pas leur rentabilité s’accroître plus. 
 
Nous sommes convaincus des effets très positifs de nous doter collectivement pour l’avenir de nos forêts d’une 
vision claire et partagée, d’une meilleure planification concertée incluant mieux les sciences, d’une 
gouvernance à paliers (stratégique, tactique et opérationnel) davantage régionalisée, d’un usage accru des 
outils contemporains et technologiques (voire même l’incontournable intelligence artificielle) pour simuler et 
aider aux décisions, d’une plus grande prévisibilité (nettement plus facile avec les financeurs), et la liste pourrait 
s’allonger.  
 
Pour notre groupe, il ne faut surtout pas négliger dans la réflexion actuelle l’environnement d’affaires et le 
système de rémunération afin de créer et maintenir des conditions favorables à des relations de type 
« gagnant-gagnant ». 
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3.1 ENVIRONNEMENT D’AFFAIRES ET SYSTÈME DE RÉMUNÉRATION 
 
Considérant le contexte actuel plutôt difficile et exigeant, les entrepreneurs forestiers ont besoin pour faire face 

à leurs nombreuses et imposantes obligations, de cesser d’être les héritiers d’une mauvaise planification, 

comme le disent à la blague certains : « Trop souvent on bouge plus sur le fardier que dans le bois; ce qui 

entraine des charges qui pourraient être évitées ».    

Ils sont placés devant des impondérables et des variétés de zones imposées qui présentent des 

caractéristiques plus ou moins favorables à un rendement à l’hectare suffisamment valable pour leur 

profitabilité. Bien des fois, ils n’ont pas à choisir grand-chose dans les peuplements, la topographie, les 

distances et autres facteurs d’influence.  

Au surplus de ces observations importantes, les entrepreneurs forestiers ont besoin d’un système de 

rémunération équitable et transparent qui s’assurent qu’ils sont payés individuellement pour le bois coupé à 

un juste prix afin d’être rentable. C’est ainsi qu’ils peuvent espérer le retour approprié sur leurs investissements 

et faire plus que « vivoter », mais réellement prospérer.  

En complément à nos commentaires émis au thème 3 de l’Annexe 1, nous partagerons ici quelques exemples 

qui sous, certains égards, nous apparaissent comme des inspirations intéressantes pour une révision du 

système en place. 

3.1.1 Quelques exemples 

A) La Colombie-Britannique 

La législation forestière (Forest ACT’’ and ‘’ Timber Harvesting Contract and Subcontract Regulation  THCSR) 

de la Colombie-Britannique encadre les relations contractuelles entre les titulaires de permis, les entrepreneurs 

et les sous-traitants. L’objectif du gouvernement est de s’assurer que les titulaires de permis soient en mesure 

de rester compétitifs sur le marché mondial tout en soutenant les entrepreneurs par la mise de règles du jeu 

équitables dans cette interdépendance qui les unit.  

Ses fondements sont à l’effet que les titulaires de permis ont besoin d'un approvisionnement régulier en temps 

opportun et volumes pour respecter leurs engagements envers les installations de transformation, les 

partenaires commerciaux et autres clients, et les entrepreneurs veulent réussir et maintenir des entreprises 

financièrement saines.   

L’encadrement légal en place influence considérablement le contenu et les exigences des contrats, accordant 

des droits et imposant des obligations aux titulaires de permis et aux entrepreneurs. Il est même exigé dans 

certains cas la réalisation d’activités minimales de récolte de bois. 

Parmi les exigences, relevons celles par lesquelles les contrats d'exploitation forestière doivent être écrits, que 

certains contrats soient remplaçables et que les contrats remplaçables soient cessibles.  

Un processus de médiation et d'arbitrage des différends s'applique là-bas à tous les contrats, sous-traitants et 

à autres accords soumis au THCSR. À quand chez nous ?   

Enfin, la Colombie-Britannique compte aussi une autre loi intéressante sur la protection des prestataires de 

services forestiers (la FSPPA). Depuis 2013, il existe cette réponse au fait que les entrepreneurs ne recevaient 

pas de paiement pour les services de récolte de bois fournis à un titulaire de permis et que ce dernier devenait 

par la suite insolvable. Dans certains cas, les entrepreneurs peuvent demander une 

indemnisation. L’expression d’une belle sensibilité pour les entrepreneurs. 
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https://www2.gov.bc.ca/gov/content/industry/forestry/forest-tenures/forest-tenure-administration/payment-
protection-for-forestry-contractors 

 

B) L’industrie de la construction 
 
L’industrie de la construction (génie civil, routes, grands travaux, etc.) est un autre domaine où la machinerie 
lourde est omniprésente (excavatrices, chargeurs sur roues, bouteurs, paveuses, camions articulés, camions 
à benne, grues, etc.) et nécessite des investissements considérables pour l’achat de celle-ci. Or, cette industrie 
fonctionne très majoritairement par processus d’appels d’offres et ce, depuis plusieurs décennies. 
 
Au Québec, pour les entrepreneurs généraux, tous les contrats publics (ministères, organismes parapublics, 
municipalités, réseaux de la santé et services sociaux, éducation, etc.) dépassant un certain montant (25 000$ 
à 100 000$ selon les cas) sont encadrés via le système SEAO (Système Électronique d’Appel d’Offres du 
gouvernent du Québec). 
 
Au niveau des sous-traitants, c’est le système du BSDQ (Bureau des Soumissions Déposées du Québec) qui 
régit le processus et apporte une certaine protection. 
 
De plus, en cas de différends entre les parties, des mécanismes de règlements, de recours et de procédures 
légales sont en place là aussi. Elles peuvent aller par exemple de la dénonciation de contrat, jusqu’à 
l’hypothèque légale. 
 

C) BOISACO - SCORE 
 
Précurseure d’une solution novatrice, la Coopérative forestière Boisaco a développé et mise en place le 
système appelé « SCORE » (Système Cartographique Objectif pour une Récolte Équitable) qui tient compte 
des difficultés et particularités de chaque secteur de coupe. La technologie est à la base de la mise en place 
de ce système par une planification préalable aux interventions. 
 
La rémunération prend compte de diverses variables et intègre des bonis de performance. Ainsi la rétribution 
totale comprend la tarification de base, la prime SCORE en fonction des difficultés, des bonis de qualité, des 
primes de débardage longue distance si applicable ainsi qu’un boni de fidélité.  
 
Ce système se fonde sur des données mesurables, traçables, compréhensibles et avec une transparente; ce 
qui permet d’en dire que la rémunération est équitable. Le système se complète d’un mécanisme d’arbitrage 
en cas de divergences, et ce, après avoir consulté ses entrepreneurs forestiers pour établir une tarification de 
base qui couvre les coûts d’exploitation.  
 
Il s’agit ici d’un système qui prend en compte diverses variables pour moduler un traitement plus juste et 
inspirant selon nous. 
 
3.1.2 Accès et traitement des données de mesurage  

La « tâche » de l’entrepreneur forestier en récolte consiste à abattre, façonner, tronçonner les arbres, puis de 
débarder les billots ou les tiges en bordure de chemin, de les empiler, et dans certains cas de les ébrancher, 
le tout en respectant les normes prescrites d’intervention, les standards de qualité, les normes 
environnementales, les normes de la CNESST, etc. 
 
Présentement, dans la majorité des cas en forêt publique, l’entrepreneur forestier reçoit en guise de 
rémunération un premier montant estimatif, auquel une retenue est appliquée (5% à 20%), du volume récolté 
selon une formule choisie par le donneur d’ouvrage (données de la tête multifonctionnelle, nombre de voyage 

https://www2.gov.bc.ca/gov/content/industry/forestry/forest-tenures/forest-tenure-administration/payment-protection-for-forestry-contractors
https://www2.gov.bc.ca/gov/content/industry/forestry/forest-tenures/forest-tenure-administration/payment-protection-for-forestry-contractors
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de transporteur ou plus rarement maintenant le volume apparent, etc.) et l’entrepreneur doit attendre un 
règlement final sur une base annuelle. 
 
L’entrepreneur forestier est payé «au final » seulement lorsque son bois a été livré et mesuré officiellement. Il 

peut souvent s’écouler plusieurs semaines, voire plusieurs mois avant que l’entrepreneur forestier soit avisé 

du dit montant de l’ajustement final.  

À ce moment, en plus d’occasionner malheureusement que l’entrepreneur supporte et finance dans les faits 
le donneur d’ouvrage (mandant), il est beaucoup trop tard et même impossible pour l’entrepreneur forestier de 
pouvoir vérifier les données s’il n’est pas en accord avec le montant de l’ajustement final suivant en question 
en fonction de la méthode et du résultat du mesurage officiel. 
 
Selon le document du Gouvernement du Québec :’’ La forêt démystifiée, le mesurage des bois au Québec, 
Questions fréquentes :’’ la méthode de mesurage masse/volume est utilisée pour 96% des bois provenant des 
forêts du domaine de l’état.  
 
Le processus de contrôle des coupes est la manière dont le gouvernement garantit que le volume de bois 

récolté dans le cadre d’un accord consenti est conforme aux droits de récolte de l’accord. 

Les volumes de bois récoltés dans le cadre de chaque accord de droits consentis sont suivis et déclarés 

chaque année. Le titulaire de permis pourrait partager la déclaration de contrôle des coupes applicable avec 

l'entrepreneur sur demande. Alternativement, l'entrepreneur pourrait demander au ministère en vertu de la loi 

sur l’accès à l'information d'en recevoir une copie officielle. 

Cependant, le système actuel d’échantillonnage ne correspond pas toujours aux volumes exécutés par chaque 

entrepreneur, car les données recueillies ne sont pas toujours spécifiquement représentatives des secteurs 

d’intervention et constitue une moyenne de grande superficie et d’un grand nombre d’entrepreneurs. Le tout 

peut créer des disparités importantes quand arrive un règlement final. 

Les résultats fournis aux entrepreneurs, quand c’est le cas, sont noyés dans une masse de données non 

personnalisées qui rendent difficiles la compréhension et la vérification. 

Il nous apparaît primordial en toute transparence de faciliter le transfert technologique et la modernisation de 

l’information aux entrepreneurs forestiers. 

Ainsi, les données du système de mesurage des têtes façonneuses devraient être utilisées et reconnues 

officiellement par le MRNF dans le cadre de la transformation technologique. Aléatoirement, un mesureur 

accrédité, par exemple, pourrait effectuer des vérifications aléatoires pour valider les données des têtes. 

Évidemment ces têtes doivent se calibrer périodiquement avec un vernier électronique suivant leur utilisation 

et préférablement, en présence d’un tiers neutre et objectif tel un mesureur-contrôleur accrédité. 

Voilà que s’accélèreraient les paiements, diminuant l’incertitude financière des entrepreneurs tout en étant plus 

justes et équitables par des données plus précises. Cela n’assure pas forcément le bon prix, mais au moins la 

rémunération pour le travail effectué aux conditions établies en termes de mesurage. 

La contre-vérification pour nous est un principe de saine gestion contractuelle et doit demeurer possible.  

 

3.1.3 Contrat type 

Présentement il n’existe aucun « contrat type » standardisé préétabli contenant les clauses et conditions 
générales applicables à la relation contractuelle pour les services des entrepreneurs forestiers du Québec.  
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À l’instar de la Colombie-Britannique, nous demandons au MRNF d’être plus interventionniste et supportant 
en édictant des balises légales en lien avec les droits consentis sur la forêt publique à tout le moins, protégeant 
les entrepreneurs forestiers qui sont nettement en infériorité dans leurs rapports avec l’industrie et cela, sans 
vouloir n’induire aucune mauvaise foi dans ce constat. Un ensemble de règles étatiques apporteraient plus de 
sécurité et d’uniformité à ce maillon précaire.  
 

3.1.4 Bureau de Mise en Marché des Bois (BMMB)  

Nous pensons que l’approche est encore valable comme indiqué au sous-thème 3 du questionnaire 
thématique du thème 2 (voir annexe 1) et qui relevait succinctement nos grandes recommandations pour une 
bonification méthodologiques formulées à l’occasion de la consultation sur la valeur marchande des bois sur 
pied 2024-2025 afin d’obtenir des valeurs en références encore plus justes.  
 
Une de piste à explorer et évaluer serait à l’effet que le BMMB, lors de l’enchère des lots exigerait des 
enchérisseurs d’inclure, en plus du prix offert pour les droits de coupe, trois (3) soumissions de sous-traitants 
pour chacun des travaux de 1) récolte, 2) voirie, et 3) chargement et transport, en plus de ventiler et de publier 
les prix qui seraient payés aux sous-traitants retenus. Dans son processus d’analyse, le BMMB devrait 
s’assurer que la soumission gagnante ne se fasse pas au détriment des sous-traitants. Les lots adjugés 
seraient publiés sur le site du BMMB et devraient afficher les prix payés aux sous-traitants. Le BMMB devrait 
également s’assurer que les sous-traitants soient bien rémunérés selon les conditions de la soumission. Un 
mécanisme de règlement de différends devrait aussi être disponible.  
 
3.2 RELÈVE, MAIN-D’ŒUVRE ET FORMATION  

 
Il est de notoriété rependue que le Québec manque d’entrepreneurs et de travailleurs forestiers pour récolter 
et transporter tous les volumes de bois attribués annuellement. Les possibilités forestières sont là pourtant. 
 
Nous le mentionnions précédemment, le nombre d’entrepreneurs a même diminué drastiquement dans les 2 
dernières décennies. Pourquoi ? 
 
Beaucoup s’explique par les conditions dans lesquels ils composent : exigences grandissantes, obligations 
plus lourdes, investissements plus gros, marges nettes, faibles et encore, et encore… Mais ce n’est pas là-
dessus que nous voulons élaborer ici, car le message est possiblement compris. 
 
Si l’attention est donnée pour mettre en place les éléments avancés précédemment, nous pensons qu’ils seront 
davantage à demeurer actifs dans le milieu et en inspirerons d’autres à se lancer dans le domaine. C’est sur 
cette dimension que nous voulons insister : promouvoir l’entrepreneuriat forestier par une campagne nationale 
de promotion qui va asseoir des partenaires financiers avec l’AQEF, mais aussi par la mise sur pied de mesures 
spécifiques de soutien pour l’aide au démarrage et la reprise d’entreprise. 
 
Cette forme de valorisation vaut d’être étendue aux métiers de la forêt afin d’attirer une nouvelle main-d’œuvre 
motivée à y faire leur entrée. Évidemment, la rétention c’est autre chose et s’assoit sur bien des facteurs, mais 
pour l’entrepreneur le succès de son entreprise repose beaucoup sur la qualification de ses travailleurs et sur 
leur performance. Un article sur le sujet est reproduit à l’Annexe 5.  
 

Il est ressorti chez les membres de l'AQEF qu’il est de première importance de parfaire et de compléter les 

formations actuelles qui sont dispensées dans les Centres de Formation Professionnelle (CFP) pour élever la 

performance des finissants et des jeunes employés qui opèrent en machineries forestières, plus 

particulièrement celles en récolte. Leurs observations attestent d'écart avec leurs besoins et d’un niveau de 

productivité moindre.  

Elles font partie du constat général qui a stimulé la révision du programme du diplôme d’études 

professionnelles en abattage et de façonnage des bois (DEPAF) s'est amorcé. Elle contiendrait possiblement 
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plus d'heures de pratique en situation réelle de chantier; ce qui serait de nature à atténuer certaines carences. 

L'intérêt des CFP et d'autres partenaires à bien outiller et habiliter les futurs diplômés est manifeste, tous 

motivé par un rapprochement avec le marché du travail.  

En parallèle à cet exercice, des réflexions en profondeur sur les besoins ont été amorcées par différents 

partenaires et un groupe de travail a été mis en place: le GTEF. S'il émane un point de convergence, c'est bien 

l'à-propos de compléter l'offre de formation actuelle par des nouvelles approches et formules innovantes.  

L’AQEF est d’avis qu’il faut ajouter dans le parcours préparatoire de la relève montante, des options 

supplémentaires plus adaptées aux besoins particuliers d'amélioration individuelle pour mieux répondre aux 

impératifs/exigences d'excellence incombant à l'entrepreneur qui veut survivre et se développer dans un 

domaine où la compétitivité et la rentabilité sont primordiales.  

À l’heure où 94 % des coûts de l’entrepreneur sont imputables à la main-d'œuvre et la machinerie (voir annexe 

4), il n'est sûrement pas futile de chercher à maximiser leur utilisation. 

Il est donc essentiel que les investissements gouvernementaux en matière de formation soient bonifiés. Une 

part des investissements en la matière dirigée vers les organismes reconnus comme promoteurs collectifs doit 

s’attribuer en toute équité avec les mêmes possibilités de soutien entre eux et comporter une enveloppe 

spéciale pour une nouvelle accréditation comme l’AQEF, de l’ordre de 100 000 $ par année sur 3 ans pour sa 

mise en place et l’expérimentation de projets de formation spécifiques en concertation avec les organismes 

appropriés. 

3.3 ALÉAS CLIMATIQUES 
 
S’il existait un certain scepticisme face aux effets perturbateurs des changements climatiques hier, et bien 
aujourd’hui, cela fait plutôt l’objet d’un grand consensus et de plusieurs constats aussi. Tous ont pu en observer 
et trop en ont subi les conséquences désagréables, humainement, matériellement, et financièrement pour 
n’évoquer que celles-là. Pertes et dommages entrainent forcément de la turbulence, de la précarité et de 
l’insécurité pour les individus touchés et aussi pour ces citoyens corporatifs. 
 
Si l’on prend en exemple les feux de forêt de l’an passé, les impacts furent énormes pour plusieurs 
entrepreneurs forestiers. Les résultats abrégés du premier sondage à vif de juillet dernier se trouvent à 
l’Annexe 6 du présent document.   
 
3.3.1 Fonds dédiés de soutien 
 
On le sait le gouvernement québécois a déployé des mesures ponctuelles suite aux diverses représentations 
effectuées. Celle qui a rejoint le plus directement les entrepreneurs forestiers le fut sous forme de prêt avec 
intérêt.  Une autre enquête effectuée en début d’année 2024 auprès des répondants au sondage de l’été 2023 
nous indique que pour plus de 50 %, cette aide est jugée comme insuffisante.  
 
Aussi, l’enquête nous révèle qu’ils ont été impactés surtout et nettement au plan financier à 93 %, suivi de la 
dimension logistique à 11 %, de l’aspect humain à 10 % et des pertes matérielles à 4,7 %. C’est à 95 %, qu’ils 
pensent que la mise en place par les gouvernements d'une base permanente d’assistance financière , 
préalablement établie et visant notamment les entrepreneurs forestiers impactés et leurs employés, est 
essentielle et justifiable. Ils sont d’avis à 100 % pour dire que cela serait plus sécurisant pour eux. 
 
Puisqu’il surviendra inéluctablement d’autres événements naturels d’envergure et dommageables pour les 
entreprises forestières qui ne peuvent exercer de contrôle et n’en subir que les effets négatifs, nous militons 
ardemment pour la création d’un fonds dédié au soutien des sinistrés forestiers en affaires au Québec. Ainsi 
son déploiement s’effectuera beaucoup plus rapidement et plus clairement, sans toute cette période de 
démonstration, de représentation et d’indécision qui fait encore plus mal et prend une énergie épouvantable. 
C’est aussi ça, aider à une plus grande la résilience !  
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3.3.2 Coordination et mobilisation  

Forts de l’expérience des feux de forêt de l’an passé et devant un début de saison 2024 qui peut inquiéter avec 

le printemps hâtif et le faible couvert neigeux observé, il est souhaité que les apprentissages soient tirés et 

qu’ils se traduisent rapidement dans des plans de mesures d’urgence, comportant des actions préventives, à 

l’échelle nationale, régionale et locale.  

Nous croyons que c’est la meilleure approche pour se préparer à mieux y faire place en orchestrant, le plus 

possible à l’avance, le déploiement des ressources (humaines et matérielles) selon une échelle de gravité, 

pour l’avant, le pendant et l’après-sinistre. Les plans sont indispensables à une nécessaire coordination et 

mobilisation des acteurs de tous les niveaux.   

Bien que les municipalités aient un rôle de premier plan à jouer, elles sont vite dépassées lorsque surviennent 

des perturbations naturelles d’envergure, et ce, pour plein de raisons qui ne font pas ici l’objet de notre propos. 

Notre intention est plutôt d’exprimer qu’il faut en matière de Forêt, tout particulièrement, un leadership du 

MRNF, de la Sécurité civile et de la SOPFEU pour que les plans d’intervention s’élaborent avec les parties 

prenantes à très court terme, même si cela apparaît comme une tâche colossale que nous espérons déjà 

amorcée.   

L’autre aspect que nous voulons dégager est la pertinence de faire appel à une contribution plus affirmée et 

répandue des intervenants sur le terrain. Plus spécifiquement, il y a les entrepreneurs forestiers qui possèdent 

de fines connaissances des territoires et des ressources (humaines et matérielles).  Lors d’incendie, par 

exemple, leurs ressources sont souvent là, immobilisées, voire même évacuées, alors qu’elles pourraient 

mieux et plus servir concrètement. Cela nous semble une manière judicieuse de mobiliser et d’optimiser les 

forces du milieu dans les interventions.  

Évidemment, cela suppose une certaine préparation en amont et aussi, un encadrement minimal.  Sans viser 

à en faire des spécialistes dans le domaine, on pourrait certainement les inviter à jouer un rôle bien plus actif 

et s’attarder, pour un certain nombre d’entre eux se manifestant comme intéressés, à les former comme 

combattant local. 

Pour nous ici, l’intention est d’indiquer le potentiel d’engagement non négligeable de ce groupe qui aura à se 

préciser dans les stratégies, locales, régionales et nationales. 

Notre association peut sûrement apporter ses habilités en réseautage et liaison dans cette voie à 
opérationnaliser, car il y a là une « force de frappe non négligeable » dans la lutte et la résilience.   
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4. CONCLUSION  

 

L’AQEF est disposée à s’impliquer activement dans l’approfondissement de ce qui précède, car elle est 

convaincue de leur bien-fondé pour des entreprises forestières en santé et viable. Nous pouvons être le 

porteur de mission pour certains volets et agir comme une courroie de diffusion et de liaison pour d’autres. 

Il est requis de nous reconnaître et de nous impliquer encore plus comme association, car nous sommes 

porteurs des préoccupations d’un groupe soucieux de l’avenir de la forêt, leur leitmotiv.   

 

Elle invite le MRNF à considérer de près les éléments avancés dans ses priorités, même si parfois, elles 

interpellent d’autres instances. Auquel cas, son leadership demeure un catalyseur important de 

changement et d’espoir pour ce maillon crucial de l’approvisionnement en bois au Québec.   

 

S’il est vrai que « l’on mesure une chaîne à son maillon le plus faible » comme dit l’adage, efforçons-

nous rapidement de consolider ce maillon que représente les entrepreneurs forestiers ! 
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ANNEXE 1 

 

Réponses en ligne de l’AQEF 

aux questionnaires thématiques 

 sur l’avenir de la forêt 

(consultation 2024) 
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AQEF en bref 
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Portrait socio-économique des entrepreneurs forestiers 
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Les clés du succès 
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Feux de forêt - Impacts 
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